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1654 Februar 25 . , Paris A
NEUIGKEITEN, [WIE SIE GARDEHPTM. HEINRICH II . ZURLAUBEN DEM ZU¬

GER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN ZUGEHEN
LIESS]

Les advis de Rome du 2 du Courant nous marquent qu 'en considération du Ma¬

riage du Duc de modene [ Francesco 1° d 'E s t e ] avec lucrece Färbe¬

rin [i] , Son filz [ gemeint des Herzogs Sohn ? Alfonso IV . d ’E s t e , der

1658 Nachfolger seines Vaters als Herzog von Modena werden sollte ] revenant

au duchez & a son droit D ’aisnesse pour un chappeau de Cardinal [ - wenn da¬

mit tatsächlich Alfonso IV . d 'Este gemeint ist , dann erreichte er dieses

Ziel nie ! 1655 heiratete er übrigens Laura Martinozzi,  des Kar¬

dinals Jules M a z a r i n Nichte ] & des abbayes dont on le doit pour¬

voir , qu ' on dit que ceste alliance le doit advancer au souverain pontifical

[I n n o z e n z X. ] Le Cardinal fironzol  o [ ?] [ein Kardinal die¬

ses oder ähnlichen Namens konnte nicht festgestellt werden ! ] , quj est Créa¬

ture dans le Jnterest [ ! ] dans les Maisons D ' e s t e [ ! ] ,

- Que [ Diego de Aragon ] le Duc de terranova  ambassadeur de sa Ma¬

jesté Catholique [gemeint des span . Königs Philipp IV . ] est tous jours

en Sicile , 6 qu ' on doute encorre s ’il passera en ceste Cour [gemeint den

Hl . Stuhl ] , les affaire D ’espagne j ayant changé de face depuis la mort

[1653 ] du Cardinal [ Domingo ] primantel [ =P i m e n t e l]

- Que le vice Roy de Naple arme par tous le Royaume dans l ' aprehension d ’un

soulèvement & des ombrages que la france & quelque prince D ' ytalie donnent
a cest Estât
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S. S. [Papst Innozenz X. J tesmoignant du mescontentement du refus que les

Espaignolz ont faict de la Bulle [ ' Instaurandae regularis disciplinae ' vom

22 . Oktober 1652 , diese wurde dann durch die vom 3. März 1654 'Nuper pro

parte dilectorum ' bestätigt ] quj supprime les petit Couvents & de la publi-
2

cation du livre qu ' llz ont faict Imprimer de . . . [ ?] Bullarum , ce quj l ' a

obligé a ne point pourvoir aux eveschéz de Catalogne , & a ce [ .' ] disposer

pour ceux de portugal

Que celuy [damit scheint François de Bosquet gemeint zu sein ] quj

est destiné ambassadeur de cette couronne [Frankreich gemeint ] , ayant faict

mettre les armes de sa majesté [Ludwig  XIV . ] ; c ' est a dire de son Mais¬

tre sur sa porte S . S. luy a faict dire par le Card . [Rinaldo ] D' e s t e

[den Protecteur des Affaires de France und seit dem 5. Januar 1654 gleich¬

falls als Ambassador Frankreichs beim Hl . Stuhl akkreditiert ] qu ' il différa

encore quel que temps & qu ' elle donneroit en fin satisfaction a la Couronne

de france sur ce suject

Celles de Comminges du 14 . que les peuples tant deçà que delà les monts py-

rennêés ce sont deffaicts de ceste aversion naturele & Destacher entièrement

des Jnterestz de france & D' espaigne , & que ceulx D'Arragon & de Navare vi¬

vent avec ceux des ■Contes de foix & de Bigores en parfaictes Jnteligence et

ont restably entre - eux la paix & le Commerce l 'aissantil ] la Guerre aux Ca¬

talans & aux autres habitans des frontières de ce Royaume [Spanien gemeint ] ;

Que le Conseil & l 'Evangile que l 'Evesque [ von Comminges, Gilbert du Ples-

sis - Praslin - C hoiseul]  a presché en son Diocesse a beaucoup servj à

ceste reconsiliation & a pacifier des provinces sy differentes le langages
de Coustumes & de Modes.

De la Rochelle du 17.

Que la paix quj s ' en va Conclue entre l ’anglettere & les Estats [généraux]

[=Friede von London ] & la flotte angloisse quj est a la pointe de Ste . hele-

ne a obleigé toutes les Costes du Royaume a estre sur leurs Gardes , Mais

leurs flottes Marchande est Escortées par une Escadre de vaisseaux de Guerre

nous a donné l ' alarme , D’autant plus que les Religionnaires [die Hugenotten

gemeint ] murmurent de ce qu ' ilz ne peuvent estre admis dans les charges , ny

les artissans estre passez maistres [ - Gewerbefreiheit - ] , & que les Catho¬

liques ont suject de Cra [ i ] nclre une Irruption des provinces voisines & que

la factieux ne s ' emparent de nostre ville , & ne s ' y fortiffient corme ils

ont faict par le passé,

f/t/l
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- De langre du 19.

- Que l ’execution de l ' acomodement du [ Henri de Lorraine ] Conte D ’h ar¬

eo u r t [ des Gouverneurs von Breisach ] est encore différez . Sur ce qu ' on

dit que le sieur de Boissem . . . [ =François de Montlézun , Sieur de B e ε¬

πί a u s ] a Es tendu son pouvoir & accordé a ce prince , plus de chose que la

Court ne desiroit , que c ' est le zele qu ' il a eu pour cest accommodement , &

l ' appréhension du mal quj en pouvoit arriver

- Que le sieur [und seit 1652 Marquis Jacques ] de Castelnau Mauvisier [ =C a-

s t e Inau - Mauvissière]  est attendu en alsace avec ordre d ' y

commander les Trouppes quj y prennent leurs quartiers D ' hyver , en l ' absence

du Maréchal [ de France , Henri ] de Sennettere [ Marquis de La F e r t é]

& du [ Louis - Châlon du Blé ] Marquis D ’uxelles [ =d ’H u x e l l e s , Lieute¬

nant général ] quj doivent faire un voyage a la Court

- Que les fiançailles du [Armand de Bourbon ] prince de C ο n t y [mit der

Anna Maria Martinozzi]  se firent samedy au louvre , ou il y eust

grand bal & une Colaction suber [ =collation superbe ?] & le lendemain l ’ar-

chevesque de Bourges [Anne de L é v i s de Ventadour]  fit la

Ceremonie que la Cour ne fut Jamais mieux parré ny en plus grand nombres,

Que les Conviez ne furent traictez qu ' en poissons , mais avec trop D ' abon¬

dance & de délicatesse pour pouvoir estre desiritez , que la feste fut Con¬

clue par la Commedye & un bal jnexprimable.

- Du 23.

- Le Roy dansa de Rechef son ballet , son voyage de fontainebleau différez S . E.

[Kardinal Mazarin ] ayant ordonnez au Girault  Jntroducteur des am¬

bassadeurs de donner advis aux ambassadeurs & residens des princes de ceste

nouvelles pour en Jnformer leurs souverains

- Que le Nonce [ Nicold G u i d i d e ’B a g n i ] , S tous tant qu ' ilz sont,

Demandent audience & se dispossent [ .' ] pour aller faire Compliments au prin¬

ce [Conti ] & a [Anna Maria Martinozzi ] la princesse de Conty.

- Qu ' on parle de l ' Evesque D ' alby [ Gaspard de Daillon ] ,  Des Ducs de la

vi . . . ille [ ?=Charles II Duc de La Vieuvill  e ?] & [ François - Marie

de L 'Hôpital , Duc ] de . . . [ V i t r y ] et mesme du Mareschal [ de France,

Louis ] de . . . [ Foucault , Comte Du D a u g η o n] pour l ’Embassade de

Rome , & qu ' ilz ont du merite & du bien pour en soustenir la dignitez , et en

pouvoir faire la Despence [ - bekanntlich aber wurde dami doch keiner dieser

vier Kandidaten zum franz . Ambassadoren beim Hl . Stuhl ernannt ; neben Fran-

Q
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çois de Bosquet , der das Amt einige Monate des Jahres 1654 versah , nahm der

Cardinal - protecteur des affaires de France , Rinaldo d ' Este , die Aufgaben

eines Ambassadoren wahr - ]

Sa majesté faict le pere [ Pierre M a z a r i n ] de S . E . [ Kardinal Jules

Mazarin ] Duc & pair de france , luy envoyé l 'ordre du St Esprist & la quali-

tez d 'Ambassadeur Extraiordinaire pour faire l ' obedience au pape;

Que le Mareschal [ de France , Philippe ] de Clerambaut [Comte de P a l l u a u]

quj est le Bailly de vallencay [ = Valençay ] [ - hier dürfte eine Verwechslung

vorliegen , wird doch allgemein Henri d 'E t a m p e s de Vale  n gay

als bailli de Valençay bezeichnet ! - ] doit estre ambassadeur Extraiordinaire

pour la Republique D ’anglettere [ - sollte diese Ernennung tatsächlich er¬

folgt sein , so wurde sie für keinen der beiden Oberwähnten aufrecht erhal¬

ten - ] , qu ' on Envoyé une novelle patente a l ' ambassadeur ordinaire Monsr.

[Antoine ] de Bordeaux  Et le Sr . de Basse [ =Jean - Charles de B a a s]

y retourne pour Confirmer l ’union et la bonne Jnteligence entre S . E . [Kardi¬

nal Mazarin ] Et le protecteur de ceste Empire [ Oliver C r o m w e l l ] , Et

qu ' il n ’y a que ce moyen qui face comprendre la france da ?is le traictê [Ver¬

trag von Gravesende ] que l 'Angleterre va Conclure avec la holande;

Que le prince [von Savoyen ] Thomas [F r a n z I . ] ayant prestê le ser¬

ment de la Charge de Grand Maistre de france [ =Grand - Maître de la Maison du

Roi ] , cela a donné lieu au bruit quj Court que le prince de Conty doit estre

Connestable [ - eine diesbezügliche Ernennung erfolgte nicht ; das Amt war

übrigens bereits 1627 aufgehoben worden - ] , avec quelque restriction du grand

pouvoir attribue a ceste charge , & aussy qu ’en faveur de son alliance , les

Cardinaux doivent precedder les princes , Comme la chose en fut regleé par

le feux Roy [Ludwig  XIII . ] a l ’avantage du Card . [Armand - Jean du Ples¬

sis , Duc ] de R i c h e l i e u , Et de la Juridistion [ '. ] Eclesiastique a la

quelle l ’Empereur [ 1654 war dies noch Ferdinand  III . ] & tous les

Roys se soubmettent

Que pour abbreger les longeur de Rome [gemeint des El . Stuhls ] & procurer

en bref le bonheur de toutte la chrestiente S . E . [Kardinal Mazarin ] doit

Conférer avec . . . [Alonso Ferez de Vivero , Conde de Fuensaldan  a,

dem Generalkapitän der span . Niederlande ] on ne doute point que ce ne soit

avec succez puis que dans la D ’isgrace [ ! ] de la france l ’ors [ '. ] que ceste

E . estoit a Binant , il fust à peu que la paix Generalle ne fut conclue

[ - der Friede zwischen Frankreich und Spanien aber sollte freilich erst 1659

im Pyrenäenfrieden zustande kommen - ]



J»
- Que le S . Ondedej [ = Joseph Zongo Ondodei ] ,  a esté nommé [Bischof]

a l ' Eveschez de Trejus [richtig Fréjus ] , S qu ' on disoit que la Capacités &

la grande Jntelligence qu ' il à dans les affaires luy faisoit accepter la

charge D ' auditeur de la Rote [ heim Hl . Stuhl ] , & que le sieur du n o i-
4

ses auroit ceste Esveschéz , Et que ce luy seroit un moyen pour aspirer

au Cardinalat , estant proche parent de la princesse de Conty [ gemeint von

Anna Maria Martinozzi . - Besagtes Gerücht scheint sich übrigens nicht be¬

wahrheitet zu haben , jedenfalls war Ondodei Bischof von Fréjus von 1654 bis

1674 - ] .

- Et pour reconcillier le pape [Innozenz X. ] & le Roy [ Ludwig XIV . ] & l ’ais-

ser [ I ] l ' archevesché D ’aix au Cardinal [ Geronimo ] G r i m a l d j [ - C a v al¬

le r o n i ] quj le mérité & par sa vertu & par les grands services qu ' il

a rendu au S . Siege & a la Couronne de france . "

1 ) PcKpà * *?■**/ Ein Kardinal mit diesem oder einem ähnli¬
chen Namen konnte nicht festgestellt werden 1

4 ) Eventuell handelt es sich bei dieser Person um Du Noizet , Auditor an der
Rota , der 1648 in Nachfolge von Kardinal Michel M a z a r i n von Papst
Innozenz X. mit dem Erzbistum Aix betraut worden , von König Ludwig XIV.
aber nicht anerkannt worden war , vgl . Moreri V 381

Von gleicher Hand wie AH 60/27 AH 60 , 328 - 329
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